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Questions diverses - CA du 09/03/2023

Voici les réponses aux questions diverses adressées par les parents d'élèves au Conseil d'Administration du 9 mars
2023.

•  Est-il possible de mettre des pièces jointes dans la messagerie Pronote ?
 Réponse : Non, pas de possibilité d'ajouter des pièces jointes par la messagerie Pronote.

•  Est-il possible de préciser les enseignants grévistes aux familles la veille au soir ?
 Réponse : Mme Néant précise qu'il y a une obligation d'accueil minimal dans le primaire qui engage les
professeurs des écoles à déclarer s'ils sont grévistes. Dans le secondaire c'est différent car le collège
est tenu d'ouvrir et d'assurer la cantine. Ce n'est donc pas légal de déclarer les enseignants grévistes
avant leur première heure de cours. Mme Bournot précise que les principaux peuvent faire grève mais
sont tenues d'être présents.
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